
(Actes adoptØs en application du titre VI du traitØ sur l’Union europØennne)

DÉCISION DU CONSEIL

du 6 dØcembre 2001

modifiant la dØcision 2000/C 106/01 du Conseil du 27 mars 2000 autorisant le directeur d’Europol
à engager des nØgociations concernant des accords avec des États tiers et des instances non liØes à

l’Union europØenne

(2001/C 358/01)

LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu l’article 42, paragraphe 2, l’article 10, paragraphe 4, et
l’article 18 de la convention portant crØation d’un office euro-
pØen de police (convention Europol) (1),

vu l’acte du Conseil du 3 novembre 1998 Øtablissant les rŁgles
relatives aux relations extØrieures d’Europol avec les États tiers
et les instances non liØes à l’Union europØenne (2), et notam-
ment son article 2,

vu l’acte du Conseil du 3 novembre 1998 arrŒtant des rŁgles
relatives à la rØception par Europol d’informations Ømanant de
tiers (3), et notamment son article 2,

vu l’acte du Conseil du 12 mars 1999 arrŒtant les rŁgles rela-
tives à la transmission de donnØes à caractŁre personnel par
Europol à des États et des instances tiers (4), et notamment ses
articles 2 et 3,

considØrant ce qui suit:

(1) Les exigences opØrationnelles et la nØcessitØ de lutter effi-
cacement contre les formes organisØes de la criminalitØ par
le biais d’Europol exigent que Monaco soit ajoutØ à la liste
des États tiers avec lesquels le directeur d’Europol est auto-
risØ à entamer des nØgociations.

(2) Dans la dØcision 2000/C 106/01 du Conseil du 27 mars
2000 autorisant le directeur d’Europol à engager des nØgo-
ciations concernant des accords avec des États tiers et des
instances non liØes à l’Union europØenne (5), le Programme
des Nations unies pour le contrôle international des
drogues (PNUCID) figure dans la liste des instances non
liØes à l’Union europØenne avec lesquelles le directeur
d’Europol est autorisØ à entamer des nØgociations.

(3) Les exigences opØrationnelles et la nØcessitØ de lutter effi-
cacement contre les formes organisØes de la criminalitØ par
le biais d’Europol exigent que le PNUCID soit remplacØ
dans cette liste par le Bureau du contrôle des drogues et
de la prØvention du crime.

(4) Il y a donc lieu de modifier la dØcision du 27 mars 2000,

DÉCIDE:

Article premier

La dØcision du Conseil du 27 mars 2000 est modifiØe comme
suit:

à l’article 2, paragraphe 1,

a) sous l’intitulØ «États tiers», l’État qui figure ci-aprŁs est
ajoutØ, entre le Maroc et la NorvŁge:

«� Monaco,»;

b) sous l’intitulØ «Instances non liØes à l’Union europØenne», le
tiret

� «PNUCID (Programme des Nations unies pour le
contrôle international des drogues)» est remplacØ par le
tiret suivant:

� «Bureau du contrôle des drogues et de la prØvention du
crime».

Article 2

La prØsente dØcision est publiØe au Journal officiel des Commu-
nautØs europØennes.

Article 3

La prØsente dØcision prend effet le jour suivant celui de son
adoption.

Fait à Bruxelles, le 6 dØcembre 2001.

Par le Conseil

Le prØsident

M. VERWILGHEN
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